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COMMISSION SPORTIVE DEPARTEMENTALECOMMISSION SPORTIVE DEPARTEMENTALECOMMISSION SPORTIVE DEPARTEMENTALECOMMISSION SPORTIVE DEPARTEMENTALE    

FémininesFémininesFémininesFéminines    

Saison 2007 Saison 2007 Saison 2007 Saison 2007 –––– 2008 2008 2008 2008    

Le 21/09/2007 
 

CALENDRIER DEPARTEMENTALCALENDRIER DEPARTEMENTALCALENDRIER DEPARTEMENTALCALENDRIER DEPARTEMENTAL    

««««    Moins de 18 ansMoins de 18 ansMoins de 18 ansMoins de 18 ans    » Féminin» Féminin» Féminin» Féminin    

 

 

Compétition ouverte aux joueuses nées en 1990, 1991, 1992 et 1993 

 
   CLUBS ENGAGES 

CUERS – LA SEYNE – LE MUY – TOULON/St CYR – TOULON ASCM – Exempt. 

 
 FORMULE 

Matchs aller-retour sur 10 journées. 

Les 4 clubs engagés au championnat Régional participeront à ce championnat. 

1er WE du tour Régional le 26/27 avril 2008. 

 
REGLEMENTREGLEMENTREGLEMENTREGLEMENT    

Ceux de la FFHB, textes officiels et Mémento du Comité du Var 

Toutes les joueuses doivent être qualifiées au 06 octobre 2007. 

� Classement aux points avec goal avérage (voir règlement Comité) 

� Durée des rencontres : 2 x 30’ avec 10’ de pause 

� 1 temps mort de 1’ par équipe et par mi-temps. 

� Exclusion : 2’  

� Ballon : taille n° 2 (54-56) 

� Arbitrage : géré par la CDA. 

� La table de marque doit être tenue par un adulte licencié inscrit sur la feuille de 

match. 

� Restriction de participation : 

Application des articles 4-2, 4-3, 4-4  (textes réglementaires du Comité). 

� Feuille de match :  

- la rubrique « responsable police terrain » doit être correctement remplie 

(inscription d’une personne majeure et licenciée) 

- Dans la mesure du possible, présenter les licences toujours dans le même 

ordre sur la feuille de match, et mettre Noms et Prénoms en majuscule.  

 

NOTA : toute personne inscrite sur la feuille de match en tant qu’officiel doit être 

licenciée et présenter sa licence à la demande. 

 

Ce document doit être remis aux responsables d’équipes et les accompagner sur le terrain. 

 

La CSD se réserve le droit de modifier le présent règlement. 

 

 Pour la Commission 

    Le Président 


